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Mesdames et messieurs, 
chères Faches-Thumesniloises et Faches-Thumesnilois,
Nous voici à mi-mandat. Déjà trois ans que nous nous mobilisons pour 
notre ville en mairie, à la MeL, sur le terrain ou auprès des associations. Tant 
de choses ont déjà été réalisées qu’il serait difficile d’en faire, ici, une liste 
exhaustive. Les évolutions sont visibles mais bien des chantiers restent à 
accomplir. Notre volonté de faire, notre engagement restent plein et entier 
ainsi que notre motivation pour améliorer sans cesse notre ville.

Pourtant, pour être honnête, les difficultés rencontrées ont été nombreuses 
depuis notre arrivée : CoviD 19, école qui s’effondre, inflation, église rongée 
par le mérule et les termites, finances catastrophiques, vétusté des 
chauffages provoquant des «dangers de mort» selon la formule même 
de notre prestataire de chauffage. On peut le résumer ainsi : nous avons 
travaillé et avancé dans un contexte extrêmement défavorable. 

Cependant, dans ces conditions nous avons gardé un cap précis : refaire 
de notre commune une ville avec une âme, une identité et refaire de cet 
espace partagé, qu’est la ville, un espace commun. Vous êtes nombreuses 
et nombreux à saluer le dynamisme retrouvé, les passages médiatiques 
récurrents sur les chaînes nationales qui mettent en avant notre commune 
et le fait qu’on ne parle plus uniquement de Faches-Thumesnil comme 
d’une ville dortoir. De plus, notre ville se montre solidaire et vous êtes 
nombreuses et nombreux à apprécier cet aspect et à me le dire.

Récemment, un débat de portée nationale s’est ouvert avec la volonté 
d’Emmanuel Macron, notre président, de faire travailler deux ans de plus les 
Français en repoussant l’âge de départ à la retraite. Une réforme assassine 
contre laquelle le Conseil municipal a marqué son opposition avec 
l’adoption d’un vœu montrant notre désaccord le 23 février dernier. Vous 
m’avez vu et me verrez régulièrement dans les manifestations et sur les 
piquets de grève au soutien des travailleuses et des travailleurs mobilisés 
depuis de longues semaines.

Je vous sais inquiet des choix difficiles que la municipalité devra 
opérer. Ceux-ci ne sont dictés que par le contexte national, l’état 

piteux des finances à notre arrivée ainsi que la stricte volonté de 
ne pas diminuer le niveau de service public de notre ville. Il n’est 
pas dans ma nature de fuir devant les difficultés, comme l’a 
fait mon prédécesseur, n’ayant plus de bâtiments à vendre 
pour équilibrer ses budgets. Les efforts sont proportionnés aux 

nécessités et je sais pouvoir compter sur l'indéfectible solidarité 
qui caractérise notre ville pour passer ces moments difficiles. 

En attendant de vous rencontrer nombreuses et nombreux dans les 
événements en ville ou au détour d’une rue, je vous souhaite 

une excellente lecture et un agréable printemps.

 Patrick PROISY,
Votre Maire

Le mot du maire
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Dans le rétro

1. Gnawa connexion a ouvert la saison des Arcades pour leur 
35ème anniversaire 2. La cérémonie des voeux à la population 
s'est déroulée à la salle J.Brel pour la première fois depuis 2020
3. La 3ème édition des égalités plurielles s'est déroulée sur le thème 
"Les femmes d'ici et d'ailleurs" 4. Le tournoi de football inter-écoles 
de journalisme a réuni plus de 1300 étudiants 5. Plus de 3000€ ont 
été récoltés lors du Téléthon 6. Le Conseil municipal des jeunes a 
participé à la collecte des Restos du cœur 7. L'OMPA continue de 
proposer aux aînés de larges activités 8. Le comité de Jumelage 
a organisé une sortie à Stolberg pour son traditionnel carnaval.
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Lancement de l'Université populaire

La bourse au permis de conduire :
un coup de pouce pour une action 
citoyenne

L’Université populaire de Faches-Thumesnil est un 
projet porté par la majorité municipale. Celle-ci 
permet de proposer gratuitement une fois par mois, 
avec des partenaires comme l'Association Culturelle 
et Historique, des conférences ou animations aux 
habitantes et habitants de la ville.

Avec ce projet, la ville s'inscrit dans une dynamique 
d’éducation populaire. L’accès à la culture, aux 
savoirs et à l’éducation permet l’épanouissement de 
chacune et chacun à tout âge de la vie. L'objectif est 

de démocratiser la culture en dispensant gratuitement 
des savoirs et connaissances au plus grand nombre 
tout en contribuant et favorisant le développement 
d'échanges de points de vue et d'arguments. Le thème 
de la première conférence portait sur la Guerre de 
Cent ans (disponible sur la chaîne YouTube "Ville de 
Faches-Thumesnil"). Si vous pensez pouvoir dispenser 
une conférence d'une heure accessible à toutes et tous, 
n'hésitez pas à la proposer.

Programmation disponible sur ville-fachesthumesnil.fr

Dispositif porté par la ville via la Direction de la 
Jeunesse et de l’Action éducative et son Point 
d’information jeunesse (PIJ), la bourse au permis 
est un coup de pouce donné à un projet d’insertion 
professionnelle destiné aux jeunes de 17 à 25 ans.

La bourse au permis de conduire s’adresse aux 
jeunes Faches-Thumesnilois ne disposant pas de 
suffisamment de ressources pour financer seuls cette 
formation. Ils s’engagent en contrepartie à réaliser 
une action bénévole de 40 heures au sein d’une 
association de la ville. Ces jeunes doivent avoir un 
projet d’insertion professionnelle pour lequel l’obtention 
du permis de conduire est une nécessité. 

Attention : Les candidats ne doivent pas avoir débuté 
leur formation au permis de conduire au préalable.

En candidatant, les futurs jeunes conducteurs 
pourront bénéficier d’une aide financière allant 
de 150€ à 600€. Cette aide est calculée selon le 
revenu fiscal du foyer (barème disponible sur ville-
fachesthumesnil.fr). Le dossier sera validé par un 
représentant de la Direction de la Jeunesse et de 
l'Action éducative qui se charge de vérifier le contenu 
du dossier de demande qui lui est remis par les 
candidat.es et convoque la commission qui, elle seule, 
décide ou non d'attribuer cette bourse.

Chaque candidat.e peut être accompagné.e dans 
la rédaction de sa demande de bourse auprès d’un 
référent du service jeunesse, de la mission locale, du 
centre communal d’action sociale, des centres sociaux 
de la ville ou du conseil intercommunal de prévention 
de la délinquance (CIPD).

Pour plus d’informations
Point d’information jeunesse, 103 rue Carnot
PIJ@ville-fachesthumesnil.fr - 03 20 44 71 19

L’actu en bref 
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Depuis le 8 janvier 2023, les déchets diffus spécifiques sont à 
déposer uniquement dans les déchèteries fixes, mobiles et 
les points de collecte ÉCO DDS.

Sont concernés :
• Les acides chlorhydriques, sulfuriques, décapants et 
détartrants,
• La soude, l'ammoniaque, les détergents et l'eau de javel,
• Les solvants (diluants, détachants),
• Les aérosols phytosanitaires (pesticides, herbicides, engrais),
• Les peintures, colles, vernis, cires,
• Les huiles végétales et de moteur,
• Les radios,
• Les déchets de soins (seringues, aiguilles).

Certains produits usagés peuvent être dangereux pour votre 
santé et constituer un réel facteur de pollution. C'est la raison 
pour laquelle ces déchets ne peuvent être pris en charge par le 
ramassage classique des ordures ménagères.

Vos déchets diffus spéciaux doivent être déposés en point de 
collecte ou en déchèterie (fixe ou mobile) dans leur contenant 
d’origine.

Plus d'informations sur Lillemetropole.fr

Des permanences juridiques gratuites pour toutes et tous 
La faculté de Droit de l'Université Catholique de Lille 
et l'ordre des Avocats du Barreau de Lille ont mis en 
place depuis de nombreux mois le Bus de l'Accès au 
Droit. Il sera présent  le 4 et 20 avril prochain en face 
du 80 chemin rouge. 

Ce nouveau dispositif proposé aux habitant.es à 
l'initiative de la municipalité permet d'apporter une aide 
juridique gratuite aux personnes les plus vulnérables. 
L’objectif de cette initiative est de mettre à disposition 
de tout justiciable des permanences juridiques gratuites 
assurées par des avocats et des étudiants bénévoles.

Certaines personnes peuvent se retrouver confrontées 
au système judiciaire sans y être préparées. Le Bus 
de l’Accès au Droit permet un accompagnement de 
proximité et de qualité dans le cadre de démarches 
souvent complexes juridiquement. Les consultations 
recouvrent l’ensemble des branches du droit : le travail, 
la consommation, la famille, le logement, le pénal, le 
surendettement, le handicap, la santé, le séjour, etc…

Elles permettent à toute personne de recevoir des 
informations et conseils juridiques adéquats au 
regard de sa situation.

Plus d'informations sur busdelaccesaudroit.fr

Déchets diffus spécifiques :
changement du mode de collecte



Lutte contre le logement indigne : 
une autorisation préalable
de mise en location
La ville de Faches-Thumesnil a rejoint le dispositif déjà 
mis en œuvre dans 26 autres communes de la Métropole 
européenne de Lille qui instaure l'autorisation préalable 
de mise en location, de déclaration de mise en location 
et le permis de diviser. La Ville assure ces nouvelles 
missions d’instruction des demandes d’autorisation ou de 
déclaration pour le compte de la Mel. Ce dispositif a pour 
ambition d’assurer aux locataires la qualité de leur futur 
logement et de lutter contre l’habitat indigne.

À qui s’adresse le « Permis de louer » ?

Propriétaires bailleurs, vous pouvez être concernés par 
les nouvelles mesures mises en place dans le cadre du 
« Permis de louer ». Pour chaque commune, un périmètre 
d’action précis a été défini.

Comment savoir si son bien est concerné ?
 
Vérifiez si votre bien est concerné et réalisez toutes vos 
démarches en ligne sur permisdelouer.lillemetropole.fr
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Venez renforcer les équipes
de la résidence Arthur François

L’équipe de la résidence Arthur François a besoin de 
renfort pour accompagner les résidents entre juin et 
septembre. 

Vous disposez d'une expérience ou souhaitez vous 
former dans les métiers de l'aide à la personne, vous 
êtes reconnu.e pour vos capacités d’écoute et votre 
souhait de bien faire, alors rejoignez les équipes de la 
résidence.

Nous vous proposons des contrats à durée déterminée 
comme auxiliaire de vie, aide-soignant ou agent hôtelier. 

Pour déposer vos candidatures
residence_afrancois@ville-fachesthumesnil.fr

Tous les propriétaires sont soumis à une nouvelle 
obligation déclarative en 2023. Depuis le 1er janvier et 
jusqu’au 30 juin 2023 inclus, tous les propriétaires de 
biens immobiliers à usage d’habitation, particuliers 
et entreprises, doivent déclarer l'occupation de leurs 
logements sur l’espace « Gérer mes biens immobiliers » 
du site impots.gouv.fr. 

Cette obligation déclarative concerne tous les 
propriétaires, particuliers et entreprises, de biens 
immobiliers à usage d’habitation (propriétaires indivis,  
usufruitiers, sociétés civiles immobilières).

Attention, en cas de non-déclaration, d’erreur, 
d’omission ou de déclaration incomplète, une amende 
d’un montant forfaitaire de 150 € par local pourra être 
appliquée.

Nouvelle obligation de déclaration
pour les propriétaires d’un bien immobilier en 2023



FACHES-THUMESNILFACHES-THUMESNIL
VILLE SOLIDAIREVILLE SOLIDAIRE

Présenté lors du Conseil municipal du 23 février 2023

FORUM 
«DÉPISTAGE ET VOUS»
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10H-17H 
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 salle JACQUES BREL

Prévoir 1h30 pour l’ensemble du parcours

SÉANCES DÉCOUVERTES
Approches bien-être, temps 
d’informations, loisirs et culture...

DÉPISTAGES
Auditif, visuel, nutrition, diabète,
tension, mémoire, et chutes
(une synthèse avec un médecin  vous est proposée en fin de parcours)

En partenariat avec
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Permettre à chacun de mieux vivre, en apportant 
soutien, accompagnement, échange et écoute, c’est 
l’une des missions que s’est fixée l’équipe municipale 
depuis le début du mandat. 

Les différents services municipaux et le Centre 
communal d’action sociale (CCAS) se mobilisent tout 
au long de l’année pour accompagner les Faches-

Thumesnilois qui en ont besoin. La solidarité est une 
valeur collective pour que chacun se sente bien et 
trouve sa place à Faches-Thumesnil.

Le plan solidarité a été présenté le 23 février 2023 en 
Conseil municipal. Ce dossier présente les différents 
dispositifs mis en place afin de faire de Faches-
Thumesnil une ville solidaire.



Vers un habitat accessible, 
décent et abordable pour tous
-> Création de tableaux de suivi des demandes de 
logements sociaux permettant une plus grande 
transparence et égalité de traitement ;
-> Lutte contre les expulsions locatives sans solution 
de relogement par la prise d’un arrêté municipal ;
-> Mise en place d’hébergements solidaires (nuitées 
d’hôtel et acquisition d’un logement rue Kléber pour 
l’accueil de personnes privées de domicile ou en 
situation particulière).

À venir...
-> La mise en œuvre courant 2023 du « Permis de louer »
(voir page 7); 
-> Évolution des règles de mixité sociale pour permettre 
un rééquilibrage du territoire communal ;
-> Permettre un meilleur accueil des Français 
itinérants.

Une ville solidaire de ses aînés
-> Identification par le pôle autonomie du CCAS des 
personnes en situation de vulnérabilité ;
-> Des actions intergénérationnelles sont proposées 
plusieurs fois par mois dans les crèches ou ALSH ;
-> Ouverture de la restauration de la Résidence Arthur 
François (Ehpad municipal) aux non-résidents ;
-> Mise en place de transport permettant 
l’accompagnement aux rendez-vous médicaux pour les 
seniors ou les personnes en situation de handicap.

Des actions de santé solidaire
-> Participation tout au long de l’année à différentes 
collectes solidaires organisées par des partenaires 
comme les Bouchons d’amour (ramassage et le 
recyclage de bouchons en faveur du handicap), 
les Règles élémentaires (lutte contre la précarité 
menstruelle) ou encore la Fête du slip (don de sous-
vêtements neufs au profit du Samu Social).

À venir...
-> Mise en place d’une mutuelle communale ;
-> Instauration des rendez-vous santé (sensibilisation 
autour des addictions) ;
-> Mise en place d’une Box médicale à domicile.

Pour une ville ouverte et inclusive
-> Lancement depuis 3 ans des Fiertés faches-
thumesniloises pour lutter contre les discriminations 
LGBTI+, les Egalités plurielles autour de la journée 
internationale de lutte pour les droits des femmes) ;
-> À l’initiative de l’association Turner&Vous, le Téléthon 
a été relancé sur la ville depuis 2021.

À venir...
-> Création d’une cause communale annuelle (lutte 
contre la grossophobie par exemple). FACHES-THUMESNILFACHES-THUMESNIL

VILLE SOLIDAIREVILLE SOLIDAIRE



Lutter contre la précarité
-> Création de paniers alimentaires d’urgence ;
-> Mise en place d’un tarif minimum pour le portage de 
repas à domicile ;
-> Conventionnement avec EDF, ILEO, Kéolis (Ilévia) afin 
d’établir une tarification solidaires et ainsi réduire les 
dépenses énergétiques et de transport ;
-> Lutte contre la fracture numérique avec la labellisation
« Relais numériques » en partenariat avec Emmaus 
Connect.

À venir...
-> Le lancement en 2025 d’une épicerie solidaire 
permettant de lutter tout au long de l’année contre la vie 
chère ;
-> Amélioration de l’accès et de l’information aux droits 
sociaux en faisant un focus des dispositifs à chaque 
parution du journal municipal ou sur le site de la ville.

Rendre le sport et la culture 
accessibles à toutes et tous
-> L’évolution du Pass Sport et Culture pour le rendre 
accessible au plus grand nombre. Celle-ci a permis de 
multiplier par 3 le nombre de bénéficiaires ;
-> Diversification de l’offre culturelle avec la mise en 
œuvre de goûters musicaux, du bibliopart'âge ou du 
dispositif « lisons dehors ».

À venir...
-> Le lancement du dispositif le « cinéma près de chez 
moi » qui permettra de proposer et d’organiser des 
séances ciné-débat ou ciné-goûter dès 2023 ;
-> Seront créés des espaces et fonds « facile à lire » 
qui permettront de proposer des espaces de lecture 
pour des publics qui n’ont jamais réellement maîtrisé la 
lecture ;
-> Le théâtre pour tous sera un dispositif proposé aux 
accueils de loisirs de la ville permettant de découvrir 
durant une semaine l’activité théâtrale. Il leur sera possible 
à l’issue de cette semaine d’intégrer les ateliers théâtre 
déjà proposés par la Compagnie La Belle Histoire ;
-> La ville et le CCAS s’associent au LaM et l’opéra de Lille 
afin de favoriser l’accès à la culture pour des Faches-
Thumesnilois éloignés de celle-ci.

Plan à retrouver dans son intégralité
sur ville-fachesthumesnil.fr

FACHES-THUMESNILFACHES-THUMESNIL
VILLE SOLIDAIREVILLE SOLIDAIRE
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Questions à ...

Les missions du Centre communal d'action sociale

1/ Quelle démarche 
avez-vous poursuivi 
pour proposer ce Plan 
novateur et amibitieux ?

Après une longue phase 
d'analyse démographique, 
socio-économique et 
pragmatique des besoins 
et habitudes de nos 
concitoyen.nes, mêlant 
statistiques, enquêtes et 
travail assidu de notre 
CCAS, nous avons entamé 
une phase de mutation de  
nos procédures internes et 
une restructuration de nos 
services. 

Ceci a notamment donné naissance à SolACiTé, un 
bâtiment multidisciplinaire au service des habitant.es, 
réunissant les services du CCAS, de l'Urgence écologique 
et de la Citoyenneté.

Nous avons poursuivi avec l'état des lieux de l'ensemble 
des relations partenariales avec le tissu associatif et 
institutionnel local, valorisé le réseau existant et balayé 
l'ensemble des actions nouvelles à entreprendre.

En parallèle nous avons cherché à mettre chaque 
denier public en face d'une action concrète au service 
des habitant.es et recherché des fonds extérieurs à 
la commune pour proposer un spectre de solidarité 
allant de l'aide alimentaire ponctuelle jusqu'au soutien 
politique aux grandes causes internationales.

2/ Qu’est-ce que la solidarité pour l’équipe municipale ? 

Une fois le diagnostic de territoire posé et les besoins 
ou envies des habitant.es exprimés, nous avons réuni 

les élu.es de la majorité dont les délégations pouvaient 
être concernées et ceux présentant une appétence 
particulière pour ce Plan ville solidaire. L'idée étant que 
la solidarité doit être une préoccupation transversale 
de notre équipe, l'un des piliers majeur de l'action de 
notre mandat. 

Elle ne s'entend pas uniquement de l'aide sociale, 
conception réductrice de la lutte contre la précarité ou 
l'éloignement des pratiques sociétales ; elle est pour 
nous l'expression d'un lien invisible celui qui fait la société, 
l'effacement des barrières, la garantie d'une même 
chance et d'une égale dignité pour tous nos administrés. 

3/ Quels sont les objectifs  poursuivis par le Plan 
"Faches-Thumesnil, Ville solidaire"

Dans un contexte financier particulièrement tendu, 
nous relevons le challenge de proposer plus, pour le 
plus grand nombre et à budget constant par rapport à 
2022. 

La solidarité n'étant pas l'apanage des plus précaires, 
nous poursuivons l'objectif d'accompagner les plus 
fragiles, mais également les aînés, les personnes isolées 
ou encore les travailleurs pauvres.

Nos nouvelles actions touchent aux domaines de la 
santé, de la culture et du sport, de l'action sociale, de la 
lutte contre l'isolement.

Des mesures fortes touchent également l'ensemble 
de la population en assurant la chasse aux marchands 
de sommeil, la lutte contre le logement indécent et 
des mesures urbanistiques veillant au développement 
harmonieux de notre ville.

En résumé, nous cherchons par tous les moyens à garantir 
la dignité et favoriser l'épanouissement de nos concitoyens 
dans une politique d'aller vers et de faire ensemble.

Le Centre communal d'action sociale s'adresse à tous les Faches-Thumesnilois
ayant besoin d'une écoute, d'une information, d'un conseil ou bien d'une aide ponctuelle. 

•Suivi des bénéficiaires du RSA
•Informations, conseils, diagnostic 

favorisant l'accès au droit
•Dossier de surrendettement

Espace SolACiTé, 286 Rue Kléber
Tél : 03 28 16 07 90 - ccas@ville-fachesthumesnil.fr
Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

•Aide à la demande
de  logements locatifs

•Transmission aux bailleurs pour 
instruction

•Participation aux commissions 
d'attribution

•Aide aux démarches MDPH
•Portage de repas à domicile

•Coordination avec partenaires
du maintien à domicile
•Mise en place d'action

de prévention et d'animation

•Résidence Arthur François
(EHPAD municipal et

résidence autonomie)

Pôle Social Pôle Logement Pôle Autonomie Pôle Établissement

  INSCRIPTIONS                         SCOLAIRES
ÉCOLE, CANTINE, ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

Plus d’infos sur ville-fachesthumesnil.fr

RENTRÉE 2023

DU 8 FÉVRIER AU 17 MAI 2023

Pour vos démarches en lignePour vos démarches en ligne
(cantine et périscolaire)(cantine et périscolaire)

Dépôt ou retrait des dossiers papierDépôt ou retrait des dossiers papier
Maison d’Activités pour la Jeunesse
170 rue Henri Dillies - 03 20 97 13 47

DJAE@ville-fachesthumesnil.fr

* Inscriptions à renouveler chaque année

* Inscriptions à renouveler chaque année

*
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Tranquillité publique

Une brigade de l'environnement
pour préserver le cadre de vie des habitant.es
Depuis l'automne, la brigade verte arpente les rues 
afin de rendre la ville plus propre et agréable pour 
l'ensemble des habitant.es. Trois agents ont été 
formés afin de répondre à cette mission en attendant 
la présentation prochaine d'un plan ville propre.

Dans le cadre des engagements pris en faveur de la 
propreté de la ville, la nouvelle municipalité a décidé 
de mettre en place une brigade verte. Ce nouveau 
dispositif a pour mission générale la prévention et 
la lutte contre l’incivisme qui se manifeste par des 
atteintes à la salubrité publique et au cadre de vie. Elle 
est notamment chargée de lutter contre la prolifération 
des dépôts sauvages, graffitis ou encore les déjections 
canines par des actions préventives de terrain, de 
sensibilisation et d’information de la réglementation 
auprès des habitant.es et des personnes de passage.

Des missions pour préserver la qualité du cadre de vie

Les dépôts sauvages d’ordures ménagères, de 
poubelles de tri, de déchets dangereux, de cartons, 
d’encombrants pénalisent l’image de la ville et sont 
gênants pour la circulation des piétons. La brigade 
de l’environnement est chargée de signaler les 
dépôts sauvages aux services compétents afin de 
les enlever rapidement et d’identifier les auteurs. Les 
déjections canines sur le domaine public municipal 
font également partie des priorités des agents de la 

brigade. Leur rôle est de sensibiliser les propriétaires de 
chiens à ramasser les déjections soit par leur propre 
moyen, soit en utilisant les distributeurs de sachets que 
la ville met à leur disposition dans différents secteurs 
de la commune. 

Prévention et répression

La brigade de l’environnement est habilitée à 
sanctionner les personnes prises sur le fait lors de leur 
patrouille ou suite à un signalement. Les contraventions 
s’élèvent de 35€ à 1500€ selon la catégorie des 
infractions. Néanmoins, la municipalité souhaite 
avant tout sensibiliser les habitant.es et les visiteurs 
aux enjeux conséquents à des actes d’incivisme, 
notamment à travers le dialogue et des actions ciblées 
de prévention.

Comment puis-je agir ?

Je constate une infraction en lien avec les missions de 
la brigade,  je signale le problème sur brigadeverte@
ville-fachesthumesnil.fr ou au 03 20 62 61 47. Les agents 
de la brigade interviennent.

Commissariat mixte, 17 place Victor Hugo
Tél : 03 20 62 61 47 - brigadeverte@ville-fachesthumesnil.fr
Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h à 16h30 
(jusque 17h30 le mercredi)

 Jets de détritus 

 jusqu'à 135€

 Déjection canine 

 jusqu'à 750€

 Mécanique sauvage et déversement 
 de liquide insalubre 

 jusqu'à 750€

 
 Abandon ou dépôt d’objet 
 ou d’ordure à  l’aide de véhicule

 jusqu'à 1500€ (3000€ si récidive)

 Abandon de véhicule

 jusqu'à 1500€ (3000€ si récidive)
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Que risque-t-on ?



Conserver un espace public agréable,
l'affaire de toutes et tous !
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Après chaque collecte, les poubelles 
doivent être rentrées dans le domicile. 

+ d’informations sur les jours 
de collecte et les contenants 

Lillemetropole.fr 
0800711771

Une voiture mal-stationnée peut gêner 
la circulation des piétons, cyclistes 
ou autres automobilistes voire les 
mettre en danger. Chacun d'entre 
nous peut avoir des difficultés à se 

déplacer en raison d'une grossesse, 
une maladie, un accident ou un 

handicap, ne les aggravons pas par nos 
comportements.

Chaque habitant doit nettoyer 
et désherber le trottoir et le 

caniveau face à son domicile 
conformément au règlement 

sanitaire départemental en vigueur

Chaque propriétaire doit entretenir son logement 
et jardin pour ne pas empiéter sur la voie publique 
ou les propriétés voisines. Évitez de couper vos 
haies et arbustes entre mars et juillet pour ne pas 
nuire aux oiseaux et autres animaux.  

Les travaux réalisés à l’aide d’outils à forte intensité 
sonore sont soumis à des règles de bonne pratique : 
• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h
• Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Tout  propriétaire 
de chien est 
tenu de procéder 
au ramassage des 
déjections canines sur le domaine 
public. Pour faciliter ce ramassage, 
la ville met à disposition des sachets, 
corbeilles et parcs dédiés le long des 
principaux axes ou aux abords des 
espaces verts. Des sachets sont 
également distribués à l'accueil de 
l'hôtel de ville.



Urgences écologiques

Faches-Thumesnil :
territoire bio engagé et récompensé !
Cet automne, la ville a reçu le label « Territoire BIO 
Engagé » qui valide le développement des produits 
issus de l'agriculture biologique dans les services de 
restauration scolaire de la collectivité. Une politique 
qui est au service d’une alimentation saine pour la 
préservation de l’environnement.

Le 18 octobre 2022, le jury s’est réuni et a décidé 
d’attribuer le label "Territoire Bio Engagé" pour avoir 
atteint 51,8% de produits biologiques dans nos différents 
restaurants scolaires ainsi que dans les crèches. Une 
reconnaissance pour la ville et qui permet de saluer 
le travail opéré depuis de nombreux mois afin de 
proposer à nos enfants une alimentation saine et de 
qualité.

Bon pour la nature, bon pour nos enfants

Le label «Territoire BIO Engagé», de l’association AproBio 
distingue les collectivités territoriales ayant atteint 
les objectifs fixés par le Grenelle de l’environnement 
réaffirmés dans le cadre du Plan national Ambition Bio 
2017. Pour y prétendre, les villes doivent proposer plus 
de 20% de produits BIO dans la restauration collective. 
C’est chose faite puisque 51,80 % des produits servis 
dans nos écoles et crèches sont issus de cette filière. 
Cela place la ville dans le top 5 régional.

Cette labellisation vient récompenser la volonté de 
la majorité municipale d'introduire un maximum 
de produits issus de l'agriculture biologique dans la 
restauration collective. Cette volonté permet de faire 
évoluer notre modèle agricole vers des pratiques 
soutenables nécessaires pour atteindre nos objectifs 
en termes de biodiversité et de préservation de la 
ressource en eau en tant que ville Gardienne de l'Eau.

Un label gage de qualité

Pour pouvoir afficher le label « Territoire BIO Engagé », 
une collectivité doit apporter la preuve  qu’elle a atteint 
au moins un des deux objectifs fixés par l’association : 
6% de surface agricole cultivée en production biologique 
et/ou 20% de l'approvisionnement des restaurations 
collectives en produits bio. 

« Le Bio, bon pour la nature, bon pour nous », la formule 
de l’Agence Bio souligne les avantages que chacun 
de nous peut attendre de ce mode de production 
qui protège les sols et les ressources naturelles, mais 
aussi la santé des agriculteurs et des habitants d’un 
territoire. Les produits bio, de la production à la 
transformation,  sont contrôlés par des organismes 
indépendants permettant d’attester du strict respect 
de la réglementation en la matière.
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51,80%
des produits issus 

de la filière bio

1300 
repas servis
 chaque jour

2 repas 
végétariens 

proposés chaque 
semaine

La restauration collective en chiffres



Le mot de Christopher Liénard, Adjoint au Maire
aux Urgences écologiques et à l'Aménagement du territoire

Je veux saluer et remercier du fond du cœur l’engagement citoyen des habitants. 
Votre contribution dans les groupes de travail et les ateliers citoyens mis en place 
dans de multiples thématiques suite à la déclaration d’urgence écologique pendant 
ces 3 premières années a été déterminante pour la concrétisation de nombreux 
projets.  Sans vous, nous ne pourrions pas aller aussi loin dans la transformation de 
notre ville face aux enjeux écologiques. Merci !
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« «
La Métropole européenne de Lille va déployer des 
points d'apports volontaires (PAV) pour la collecte du 
verre sur l'ensemble du territoire métropolitain afin 
de répondre aux obligations réglementaires et pour 
permettre un tri de meilleure qualité. Cela remplacera 
la collecte du verre en porte à porte.

La ville de Faches-Thumesnil bénéficiera de ces 
nouveaux points en 2023. Près de 40 points d'apports 
volontaires seront installés sur le territoire communal de 
façon à être à proximité de l'ensemble des habitations. 
Ces conteneurs seront insonorisés et une sonde de 
remplissage permettra de déclencher leur collecte.

Vous pourrez vous prononcer sur les différents 
emplacements envisagés grâce à la plateforme 
citoyenne numérique jeparticipe.ville-fachesthumesnil.fr 
ou dans les bâtiments municipaux recevant du public 
du 12 au 30 avril prochain.  

Par ailleurs, une réunion publique d'information est 
organisée le mardi 11 avril prochain à partir de 18h30 
à l'Hôtel de ville avant le lancement de la consultation 
citoyenne.

Réunion d'information sur les PAV
Le mardi 11 avril 2023, 18h30
Hôtel de ville, 50 rue Jean Jaurès

Consultation sur jeparticipe.ville-fachesthumesnil.fr 
du 12 au 30 avril 2023.

De nouveaux conteneurs en ville
pour améliorer la collecte du verre

Initiée par l'association Entrelianes, la démarche "Portrait 
nature" invite les habitant.es, soucieux de la potabilité 
de leur eau, à comprendre les enjeux des champs 
captants. Une première restitution s'est tenue le 26 janvier 
dernier en mairie.

C'est un territoire recouvrant 40 communes (dont les 25  
villes « gardiennes de l’eau » de la Métropole européenne 
de Lille) absorbant les eaux de pluies qui vont ensuite 
rejoindre la nappe de la craie dans laquelle l'eau est 
pompée avant de couler de nos robinets.

Les risques qui pèsent sur cette réserve naturelle sont 
très nombreux. Les difficultés liées à l’activité humaine 
pourraient être corrigibles mais il n’en sera pas de même 
avec le dérèglement climatique. L’eau est devenue une 
ressource rare et la sécheresse vécue, totalement inédite, 
en est la preuve.

Pour participer aux ateliers proposés par Entrelianes
contact@entrelianes.org

Restitution du Portrait Nature des 
champs captants du sud de Lillle
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Le groupe scolaire provisoire Sévigné verra le jour pour la rentrée de septembre 2023 et
regroupera les actuelles écoles Louise de Bettignies et Alphonse Daudet avec 14 classes installées.

Jeunesse et éducation

L’avenir du groupe scolaire
Daudet-Bettignies se précise au jardin Sévigné
Validé lors du conseil municipal du 13 octobre 2022, 
un nouveau groupe scolaire modulaire verra le jour 
sur le site de l’actuel jardin Sévigné le temps des 
réparations des écoles Daudet et Bettignies. Pour la 
petite histoire, le jardin Sévigné était initialement une 
école fermée en 2010 et rasée en 2014. 

Les travaux ont débuté en janvier et les modulaires sont 
arrivés en mars. Pour ne pas perturber l’année scolaire 
des élèves, l’arrivée dans les nouveaux locaux se fera à 
la rentrée 2023.

L’espace va donc retrouver sa vocation initiale suite aux 
déboires d’une autre école, Daudet, dont une partie du 
préau s’est effondrée en octobre 2020. Les démarches 
administratives et d’expertise traînent et actuellement, 
aucune réparation n’a pu être programmée malgré la 
volonté de la municipalité de les engager.

Or, les bâtiments modulaires installés pour accueillir les 
enfants n'étaient plus utilisables plus longtemps. Ils ne 

sont pas adaptés à la classe, ni aux maternelles de 3 
à 6 ans. La prise en charge par les assurances arrivait 
également à son terme.

L’idée d’une réinstallation temporaire et plus qualitative 
a fait son chemin ces derniers mois, en forme de groupe 
scolaire incluant l’école Bettignies qui se trouve trop 
petite avec des peintures et des sols qui fatiguent. Il ne 
fallait pas attendre qu'un problème ne survienne pour 
agir. Cela permet aussi de ne pas séparer les fratries 
souvent présentes au sein des deux écoles. 

L’installation verra donc apparaître quatorze classes 
plus confortables et durables, de sanitaires, d’un 
restaurant et d’une salle d’arts plastiques notamment. 
Cette délocalisation permettra d’effectuer les travaux 
de réparation et rénovation du groupe scolaire initial.

Ce projet représente un investissement de 4 millions 
d'euros assumé par la collectivité qui continue d'investir 
pour la jeunesse.



Le mot de Sébastien Roche, Adjoint au Maire
à l'Éducation et à la Jeunesse 

En 2020, l’école maternelle Daudet a subi un sinistre la rendant inutilisable. L’école 
Bettignies est vétuste et ne répond plus aux attentes de tous. Aussi, soucieuse du 
bien-être des élèves, la municipalité s’est engagée dans la construction d’un groupe 
scolaire de qualité sur le parc Sévigné. Ce nouveau site, réfléchi en concertation avec 
l’équipe éducative, aura vocation à accueillir élèves et enseignants dès la rentrée 
2023 en attendant la reconstruction du site actuel.
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« «
Les jeunes ont des choses à dire sur l’égalité femmes/
hommes ! À l’occasion de la journée du 8 mars, les 
membres du Conseil municipal des jeunes ont proposé 
différentes initiatives. Cet article permet de découvrir 
et de valoriser quelques-unes des actions portées par 
cette jeunesse faches-thumesniloise mobilisée pour 
une société plus égalitaire et inclusive.

Identité de genre, précarité menstruelle, liberté à disposer 
de son corps, éducation à la sexualité, violences sexuelles 
et sexistes… à Faches-Thumesnil, de nombreux jeunes 
se sentent fortement concernés par l’égalité femmes/
hommes. Désireuses et désireux d’agir, elles et ils 
s’engagent et portent des initiatives.

3 temps forts pour l'égalité 

• Afin de lutter contre la précarité menstruelle et 
sur proposition d'Elise Destrebecq, adjointe au 
Maire, une collecte au sein du centre commercial 
Auchan Faches-Thumesnil, en collaboration avec 
l'association Règles Élémentaires a pu être organisée. 
Au total, ce sont plus de 10 000 protections qui ont 
pu être collectées.

• Un podcast intitulé "Parcours de femmes qui ont 
marqué l’histoire" en partenariat avec le centre 
social La Maison du Chemin Rouge . Le podcast est 
disponible depuis le 8 mars sur cheminrouge.fr/
web-radio.

• Une parcours solidaire organisée le dimanche 26 
mars au Parc de la croisette a permis de collecter des 
fonds pour l'association Solfa qui accompagne les 
femmes en situation difficile (violences, hébergement. 
insertion).

L’égalité femmes/hommes
mobilise la jeunesse faches-thumesniloise

Un spectacle participatif autour de l'égalité fille/
garçon était proposé aux élèves de CM2 de l’école 
Kléber. Ce spectacle proposé par la compagnie Belle 
Histoire a été financé par la ville. Cette journée de 
théâtre interactif a permis d'inviter les enfants à 
travailler sur les stéréotypes de genre.

À l'issue du spectacle, 3 ateliers ont permis aux élèves 
de travailler la thématique. Le premier permettait de 
créer une affiche en donnant un titre au spectacle. Le 
second consistait en l’écriture d’une lettre à l’un des 
trois personnages en faisant part de leurs remarques 
sur leur comportement durant la pièce. 

Enfin, les affiches ont été accrochées au sein de l’école 
avec une boîte aux lettres laissée à disposition des 
élèves pour y déposer une lettre écrite pour l'un des 
personnages en indiquant une situation vécue en lien 
avec l'égalité entre les filles et les garçons.

Un spectacle interactif pour lutter 
contre les stéréotypes de genre

L’avenir du groupe scolaire
Daudet-Bettignies se précise au jardin Sévigné
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Au programme du centre musical Les Arcades
Avril/Juin 2023

Au programme de la médiathèque 
Marguerite Yourcenar

Le programme des activités de la médiathèque
Marguerite Yourcenar pour la période avril-août 2023 
est disponible en format numérique ou en format papier 
dans les différents points d'accueil municipaux.

Tous les activités sont également visibles sur le portail 
de la médiathèque bibli.ville-fachesthumesnil.fr

Médiathèque Marguerite Yourcenar, 199 rue Carnot
mediatheque@ville-fachesthumesnil.fr – 03 20 96 12 44

www.ville-fachesthumesnil.fr

Programme de la Médiathèque Marguerite Yourcenar de Faches Thumesnil 

Septembre - Édité en 2 500 ex. / Dépôt légal à parution - Directeur de la publication : Patrick Proisy 

Rédaction : Médiathèque Marguerite Yourcenar - Photos : productions et artistes (merci de votre aimable collaboration) 

Illustration : Irène Caron / Conception et mise en page :  Sébastien Vanhoute - Impression : Nord’imprim

199 rue Carnot - 59155 Faches Thumesnil

03 20 96 12 44 - mediatheque@ville-fachesthumesnil.fr 

Mardi 14h-18h

Mercredi 10h-18h

Jeudi 14h-18h

Vendredi 14h-18h

Samedi 10h-18h

Cette programmation est non exhaustive

Retrouvez le programme complet en détail 

et toutes les activités de la médiathèque

sur bibli.ville-fachesthumesnil.fr

Programme

Avril > Août 2023
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ATELIER FAKE NEWS 

Pour les 11/25 ans

Démêler le vrai du faux pour mieux s’informer.

Viens décrypter les images et les fake news, tout en 

t’amusant autour d’atelier ludique.

Samedi 17 juin de 15h à 17h

Sur réservation 

FÊTE LA MUSIQUE

Tout public

L’école de musique fête la musique à la médiathèque ! 

Mercredi 21 juin de 17h30 à 18h30

Entrée libre 

APÉRO JAZZ

Tout public

Concert Apéro Jazz au jardin, avec la section Jazz de 

l’Ecole de musique.

Samedi 24 juin à 11h

Entrée libre

FESTIVAL DU LIVRE POUR LA 

JEUNESSE « PARTIR EN LIVRE » 

Public jeunesse

La médiathèque propose aux jeunes une journée 

d’animations festives autour du livre et de la lecture  : 

lectures, escape games, jeux, ateliers, contes sonores,...

Mercredi 28 juin

infos et réservations sur le portail de la médiathèque

PIQUE-NIQUE MUSICAL : 

FUEL EN CONCERT

Tout public

Amenez votre pique-nique, nous vous offrons l’apéro, la 

musique, et le soleil !

Une section rythmique aux accents rock et blues, une 

guitare et un chant inspiré et riche en nuances incarné 

par Morgane  :  Fuel assume et revendique l’héritage 

rock des 50 dernières années pour s’inspirer et lui 

rendre hommage.

Vendredi 1er septembre à 19h

Sur réservation

SEPTEMBRE

Scannez-moi 
pour retrouver
le programme

ADNAN JOUBRAN TRIO
Duo Altaï (première partie)

SAMEDI 8 AVRIL
À 20H30 

LE LATIN-JAZZ EN HÉRITAGE
Conférence - Concert + Master class
VENDREDI 12 MAI
À 19H

CONCERT DES ÉTUDIANTS 
JAZZ DE L’ESMD

MERCREDI 17 MAI
À 19H30

Gratuit sur réservation
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Depuis 2020, la municipalité a initié la démarche
"égalités plurielles" qui lutte contre toutes les 
discriminations, y compris LGBTI+, et propose 
depuis en partenariat avec différents partenaires 
une programmation d'événements traduisant 
l'engagement de la Ville dans la lutte contre les 
discriminations faites aux personnes LGBTI+ et pour la 
sensibilisation du grand public aux actions inclusives.

Dès le 17 mai, Journée mondiale de lutte contre les LGBTI+ 
phobies, la Ville prendra les couleurs du drapeau arc-en-
ciel. L'édition 2023 des "Fiertés Faches-Thumesniloises" 
comprendra deux temps forts le vendredi 19 mai 2023
• À 15h, une marche citoyenne pour l'inclusion s'élancera 
de l'Hôtel de Ville pour rejoindre l'espace SolACiTé;
• À partir de 19h, la deuxième édition du Fier'Bal à la Salle 
Jacques Brel viendra clôturer cette journée.

D'autres événements seront organisés avec notamment 
un moment dédié le 25 et 26 novembre 2023 à l'espace 
SolACiTé : expositions, ateliers, dépistages, projections-
discussions thématiques en lien avec les dates clefs 
célébrées dans le monde entier, telles que "La Journée du 
souvenir trans", déclinaison française du Transgender Day 
of Remembrance (TDoR) le 20 novembre, ou la Journée 
mondiale de lutte contre le VIH du 1er décembre.

Si vous souhaitez rejoindre le collectif qui participera 
à Lille-Pride le samedi 3 juin 2023, adressez un mail à 
evenementiel@ville-fachesthumesnil.fr

Citoyenneté

Faches-Thumesnil affiche haut et fort
son soutien aux Fiertés LGBTI+

Budget participatif #1,
votez pour vos projets préférés !
Plus de 40 idées ont été déposées sur la plateforme 
citoyenne. 10 projets ont été retenus par le jury citoyen. 
Découvrez la liste soumise au vote des Faches-
Thumesniloises et Faches-Thumesnilois et retenez 
ceux qui changeront votre quotidien et votre quartier 
demain.

Les projets sont soumis au vote populaire qui se déroule 
jusqu'au 30 avril prochain sur la plateforme numérique 
citoyenne jeparticipe.ville-fachesthumesnil.fr :

• Bonhommes réfléchissants aux Arcades
       Coût estimé : 4000 € 
• Fermetures temporaires de rues pour permettre les 

jeux d’enfants
       Coût estimé : 3000 € 
• Thermographie aérienne  qui permettrait de repérer 

les "passoires énergétiques"
        Coût estimé : 5000 € 
• Bornes multifonctions de réparation de vélos en 

libre-service. 
        Coût estimé : 3500 €  

• Des bancs pour les lieux publics
           Coût estimé : 5000 €
• Organisation de Ciné-débats réguliers 
       Coût estimé : 5000 €
• Création de mares dans les espaces verts 

communaux.
          Coût estimé : 5000 €
• Aménagement d’une cuisine partagée permettant 

d'accueillir des ateliers
        Coût estimé : 10000€ 
• Organisation d'un concours de décorations de Noël        

Coût estimé : 1 000 €
• Installation d'une poubelle avec un distributeur de 

sacs pour les déjections canines        
       Coût estimé : 300 € 

Vote jusqu'au 30 avril
sur jeparticipe.ville-fachesthumesnil.fr
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Rencontre
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Elle aime la lecture,
la mode et le cinéma

Élève au
Lycée Faidherbe

de Lille

Bénévole depuis
septembre 2021

C’est un peu par hasard que cette jeune faches-
thumesniloise a intégré le Conseil municipal des jeunes. 
C’est une amie du collège Jean Zay qui l’a incitée à 
rejoindre le groupe de jeunes récemment constitué. De 
ses propres mots, elle ne s’attendait pas à mener des 
actions et des projets aussi ambitieux. 

Maëna aime nous parler du dernier projet en date 
auquel elle a participé : un parcours solidaire organisé 
à l’occasion des événements de la thématique Égalités 
plurielles mis en place par la municipalité autour de la 
semaine des droits des femmes.

Ainsi, le 26 mars dernier, le Conseil municipal des 
jeunes était à l'initiative d'une marche dans le parc de 
la Croisette au profit de l’association Solfa qui vient en 
aide aux femmes en difficulté. Une sacrée expérience 
pour la jeune fille qui a participé à l’organisation de 
l’événement, au choix du parcours, au ravitaillement, 
ou encore la rencontre avec les bénévoles et 
professionnels de l’association Solfa.

Son souhait : venir en aide aux gens et contribuer.

De le cadre du Conseil municipal des jeunes, et grâce 
à l’équipe encadrante, elle se sent libre de proposer 
ses idées, elle se sent utile, et surtout, elle a l’envie de 
s’impliquer dans des causes qui lui semblent justes. 

Maëna participe également à la collecte des Restos 
du cœur mise en place à Auchan tous les ans. Elle 
aime ce moment de rencontre et de partage avec 
d’autres bénévoles et voit une grande générosité chez 
les donateurs.  Rapidement, elle est compris que si 
personne n’agit, les choses n’avancent pas.

Certaines actions lui tiennent particulièrement à 
cœur, comme la participation en 2022 à des actions 

menées par la ville autour de la cause LGBT, en créant 
des affiches de sensibilisation ou en travaillant sur 
des personnalités qui ont marqué l’histoire dans 
la lutte pour les droits des femmes. Elle veut aussi 
nous parler de la participation du CMJ à la collecte 
de serviettes hygiéniques pour l’association Règles 
Élémentaires. 

Elle admet volontiers que les animateurs du service 
jeunesse, Murielle Gérald et parfois Marthe, les guident 
et les aident à mettre en place les projets. Ils sont très 
ouverts d’esprit, à l’écoute et les accompagnent pour 
tout ce qui est administratif. Maëna nous confie que 
les équipes peuvent même les guider pour des projets 
plus personnels et c’est ainsi qu’elle a décidé de passer 
son BAFA cette année. 

Tous les ans, les jeunes du CMJ se rassemblent pour un 
week-end au parc d’Olhain. C’est le moment pour eux 
de faire le bilan de l’année mais aussi de s’amuser. 
C’est dans ce contexte d’échanges qu’émergent les 
idées de nouveaux projets pour l’année suivante.

C’est d’ailleurs pendant ce voyage que l’idée a germé 
de travailler sur le sujet du harcèlement scolaire, un 
thème qui tient particulièrement à cœur de notre jeune 
engagée.

Maëna s’est investie dès l’âge de 13 ans et demi et 
souhaite poursuivre jusqu’à ses 18 ans au CMJ, voire 
même après… Son père, déjà très fier d’elle, la verrait 
bien faire de la politique.

Mais Maëna est aussi une ado comme les autres avec 
ses passions et ses projets: elle aime lire, s’intéresse 
à la mode et au cinéma. Une rencontre qui a permis 
de découvrir une jeune fille entière, passionnée et 
engagée pour sa ville. 

Maëna, engagée pour faire bouger les lignes
du haut de ses 15 ans

Pour Maëna, jeune lycéenne de 15 ans, son engagement au sein
du Conseil municipal des jeunes est avant tout un acte solidaire.
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L’accueil de jour Jeanne Deroubaix 
fêtera cette année son quinzième 
anniversaire d’existence en octobre 
prochain. Basé sur la ville rue André 
Diligent, il est intercommunal et 
peut recevoir une douzaine de 
malades d'Alzheimer  (ou maladies 
apparentées) au quotidien, offrant 
un peu de répit aux aidants. 

Depuis octobre 2008, l’accueil de 
jour Jeanne Deroubaix, aménagé 
en maison chaleureuse, ouvre ses 
portes et accueille en son sein pour 
un, deux ou trois jours par semaine 
des personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer et de maladies 
neurologiques apparentées. La 
structure qui permet aux malades 
d'obtenir un accompagnement 
professionnel s’est révélée aussi 
être un formidable soutien pour les 
familles et les aidants. 

Stimuler et apaiser

Autour d'une psychologue, d'aides 
soignantes et d'aides médico-
psyschologiques, la structure propose 
une prise en charge adaptée tout en 
prenant en compte les envies, les 

humeurs et les capacités de chaque 
personne accueillie. Les activités 
permettent de stabiliser la maladie et 
d'égayer leur quotidien en participant 
à une diversité d'activités proposées 
tout au long de l'année.

L'objectif affiché est de permettre 
aux personnes atteintes de cette 
pathologie de continuer à vivre le 
plus longtemps possible à domicile 
grâce aux activités qui vont favoriser 
les liens sociaux et lutter contre 
l'isolement, profiter d'espaces de 
convivialité en se réadaptant à une 
vie de groupe.

Au programme des activités, nous 
retrouvons de la stimulation cognitive 
(jeux de mémoire, de société ou 
des ateliers d'écriture), sensorielle 
(ateliers de musique et manuels) 
ou corporelle (gym douce, marche, 
jeux d'adresse). Sont également 
proposés des ateliers autour de 
la vie quotidienne comme de la 
cuisine ou du jardinage mais encore 
des ateliers bien-être comme de la 
médiation animale.

L'accueil de jour Jeanne Deroubaix 
est une association à but non lucratif 
gérée par des administrateurs 
bénévoles, agréée et financée par 
l'Agence régionale de santé et le 
Département du Nord.

La Fée des bulles
s'est installée
rue Ferrer
Le local laissé vacant après le départ 
de Gustave décorations l'été dernier 
a trouvé sa nouvelle occupante avec 
Amélie Pont qui a installé sa Fée des 
bulles au 34 rue Ferrer.

Depuis le 6 janvier, Amélie Pont, 42 ans, 
a ouvert sa boutique "Fée des bulles"
spécialisée dans les vêtements et 
accessoires de seconde main pour 
enfants. 

Cette ancienne coiffeuse reconvertie 
dans la couture depuis les premiers 
confinements en 2020 a d’abord 
travaillé à son domicile en vendant ses 
créations via internet. C’est en créant 
ses premières pièces d’abord en loisirs 
qu’elle a pris conscience de la source de 
pollution que représente la filière textile.

Cette maman de 6 enfants a vu germer 
son envie de faire de l’upcycling qui 
mélangeait son idée d’économie et 
d’écologie. Elle a appris que le local rue 
Ferrer était vide et disponible. Tout a été 
très vite. Les différents tissus sont issus de 
boutiques, de récupération ou de dons.

Le magasin est ouvert les lundis et 
mercredis de 13h30 à 19h, Les mardis, 
jeudis, vendredis et samedis de 9h30 à 
11h30 et de 13h30 à 19h.

Fée des Bulles
34 rue Ferrer 
amelie1939@outlook.com

Informations et contact
Accueil de jour Jeanne Deroubaix
4 rue André Diligent
jeannederoubaix.fr
03 20 62 06 09

À proximité

"Jeanne Deroubaix", la boîte à bonheur
pour les malades d’Alzheimer
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Tribunes d'expression libre

Non aux 50 % d’augmentation d’impôt !!!

C’est avec surprise que nous avons appris l’intention 
du maire La France Insoumise d’augmenter les impôts 
fonciers de 50%. Où sont les promesses électorales de 
La France Insoumise ?

Avec cette hausse, les propriétaires d’une maison 
type 1930 paieraient 750€ par an au lieu de 500€. Le 
propriétaire d’une maison type bâtir paierait 1500€ 
au lieu de 1000€.

Les Faches-Thumesnilois vont payer les dépenses 
excessives d’une mauvaise gestion depuis 3 ans :

•Pourquoi dépenser 4 millions d’euros pour mettre 14 
classes en préfabriqué en détruisant le parc Sévigné, 
qui parle d’écologie ? Alors que 5 voire 7 classes 
auraient suffi.
•Pourquoi augmenter la masse salariale de ½ million 
d’euros par an avec des recrutements de chargés de 
missions pour alimenter la communication ?
•Pourquoi dépenser des sommes inconsidérées 
sur des projets auxquels peu d’habitants adhèrent 
comme « Faches-Thumesnil 2050 »?
•Pourquoi distribuer des subventions ou prêter des 
locaux à des associations qui ne sont pas de notre 
ville ?
•Pourquoi vouloir un calendrier d’animation rempli 
et coûteux qui n’attire quasiment personne, sachant 
que le deuxième anniversaire de la mise en urgence 
écologique a coûté 13000€ ?
•Pourquoi rajouter 40 000€ de budget participatif, en 
plus des projets de conseils de citoyens auxquels les 
habitants ne comprennent rien et n’adhèrent pas ?
•Pourquoi prendre en charge les salaires des agents 
municipaux grévistes, et fermer les établissements de 
la ville : « le service public est le patrimoine de ceux 
qui n’en n‘ont pas », répète Mr le maire. Ici personne 
n’a de patrimoine...

Le maire France Insoumise est un grand communicant, 
mais le costume est trop grand... Les arguments qu’il 
utilise sont souvent déformés. Qu’en sera-t-il des 
réponses aux questions ci-dessus ?

Sa communication, visant à accuser le gouvernement 
et l’ancien maire de tous les maux de notre ville, n’est 
pas suffisante pour expliquer les dérives de cette 
équipe.

Va-t-il continuer avec ces techniques de 
communication pour répondre aux questions que 
nous posons et que vous posez ? Il ne sait que 
communiquer et masque la réalité... Combien de 
temps encore ? 

Ne soyons pas dupes !

Suivez-nous sur Facebook Faches-Thumesnil en 
éveil, la voix de l’opposition municipale.

Le groupe minoritaire 
Faches-Thumesnil en éveil

Ce sont des tartufes !

Mais de qui se moquent-ils ? La question peut 
légitimement se poser concernant les attaques de 
notre opposition vis-à-vis de l’augmentation de la 
taxe foncière. Celle-ci semble ne pas comprendre 
la situation financière de la commune : est-ce 
de la méconnaissance ou de la malhonnêteté ? 
Notre cœur balance entre les deux hypothèses. À 
priori c’est un mélange de deux : qui peut contester 
l’impact des hausses de gaz, d’électricité et de RH 
qui tombent sur notre commune ? Ce sont 2 millions 
supplémentaires à trouver. Nier cet aspect est une 
démarche malhonnête. 

Côté méconnaissance, nous pensons qu’ils n’ont pas 
beaucoup travaillé lors des derniers mandats pour 
comprendre ce qu’il se tramait pour les finances de la 
commune : un drame en plusieurs actes : 
1/ Vente importante du patrimoine de la commune pour 
équilibrer les budgets. Ceci n’est pas notre analyse mais 
celle de la chambre régionale des comptes. Souvenez-
vous : la cuisine centrale, le stade Moermans, la piscine, 
l’école Victor Hugo, etc... 
2/ Récupération des assurances lors des sinistres pour 
équilibrer les budgets ou réduire la dette.
3/Cette basse besogne étant faite, monsieur Lebas, 
voyant qu’il devrait procéder à une augmentation 
forcément impopulaire de la taxe foncière a fait le choix 
courageux de … partir. Mais qu’ont-il fait de ce argent ? 
L'ont-ils investit dans le patrimoine de la ville ?  Non.
4/ Laisser une situation dégradée aux successeurs et 
se plaindre ensuite des décisions prises à cause de la 
situation dégradée.

Côté malhonnêteté : 
• Ont-ils préparé les finances de la commune en 
contenant les dépenses de fonctionnement ? Non 
: augmentation de 700 000 euros des salaires sans 
services publics supplémentaire. 
• Ont-ils investi dans notre patrimoine ? Non : les chiffres 
de la direction générale des finances publiques montrent 
que depuis 2015 les communes de strates comparables 
dépensaient en moyenne 450€ par habitant. La ville de 
Faches-Thumesnil dépensait en moyenne 250€. Vous 
voulez savoir d’où viennent les graves problèmes des 
bâtiments ? Vous avez l’explication. 
• Ont-ils travaillé pour diminuer les consommations 
énergétiques de la ville ? Non. Pourtant ces 
investissements auraient pu préparer notre ville à faire 
face à la crise actuelle. 

Venir pinailler ensuite sur l’animation de la ville 
pose plusieurs questions : comment peuvent-ils 
le savoir puisqu’ils n’y mettent jamais les pieds ? 
Sans doute les reverrons-nous lors des prochaines 
échéances électorales. Pensent-ils vraiment que 
priver les habitant.e.s de ces événements populaires 
rapporterait les millions manquants au budget ?

Pour notre part, droit dans nos bottes, nous 
continuerons à agir pour l'intérêt général.

Le groupe majoritaire 
Faches-Thumesnil en Commun

"Jeanne Deroubaix", la boîte à bonheur
pour les malades d’Alzheimer
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Agenda Agenda

Le prochain conseil municipal est prévu le jeudi 6 avril La 3ème édition des Fiertés faches-thumesniloises
se déroulera le vendredi 19 mai prochain

ANIMATIONS / CULTURE
SALON VIVR'ART

Samedi 1er et dimanche 2 avril
Salle Jacques Brel, rue Hoche

FENÊTRES QUI PARLENT
TUDOROU QUOI !?
Samedi 1er avril - 12h-17h
Parc Tudor, rue Gustave Delory

CONCERT DE LA CHORALE 
RENAISSANCE
Dimanche 2 avril à 16h
Salle Baron, rue Édouard Vaillant

CONCERT DE JEF KINO
Vendredi 7 avril à partir de 19h
Médiathèque Marguerite Yourcenar
199 rue Carnot
Gratuit sur réservation au 03 20 96 12 44

LECTURE MUSICALE "SORTIR AU 
JOUR" AVEC AMANDINE DHÉE
Samedi 8 avril à partir de 16h
Médiathèque Marguerite Yourcenar
199 rue Carnot
Gratuit sur réservation au 03 20 96 12 44
ou mediatheque@ville-
fachesthumesnil.fr

CONCERT DE L'HARMONIE MUNICIPALE
Samedi 8 avril à partir de 20h 
Salle Baron, Rue Édouard Vaillant

ADNAN JOUBRAN TRIO + DUO ALTAÏ
Samedi 8 avril  à 20h30,
Centre musical Les Arcades, 17 rue Kléber 
Réservations : 03 20 62 96 96
et arcades@ville-fachesthumesnil.fr

CHASSE AUX OEUFS
DU COMITÉ D'ANIMATION
Lundi 10 avril à partir de 10h
Parc de la Croisette

LECTURE MUSICALE DE BABET 
Mercredi 12 avril à 18h30 
Médiathèque Marguerite Yourcenar 
199 rue Carnot
Gratuit sur réservation au 03 20 96 12 44 
ou mediatheque@ville-
fachesthumesnil.f

DRACULA
PAR LA COMPAGNIE DESTINY WAY 
Samedi 6 (19h) et dimanche 7 mai (15h) 
Salle Jacques Brel, rue Hoche
10€

CONFÉRENCE-CONCERT
LE LATIN JAZZ EN HÉRITAGE
Vendredi 12 mai à 19h
Centre musical Les Arcades, 17 rue Kléber 
Gratuit sur réservation au  03 20 62 96 
96 et arcades@ville-fachesthumesnil.fr

CONCERT DES ÉTUDIANTS
JAZZ DE L’ESMD
Mercredi 17 mai à 19h30
Centre musical Les Arcades, 17 rue Kléber 
Gratuit sur réservation au  03 20 62 96 
96 et arcades@ville-fachesthumesnil.fr

MARCHE CITOYENNE
POUR L'INCLUSION LGBTI
Vendredi 19 mai à 15h
Départ parking de l'hôtel de ville,

FIER'BAL #2
ANIMÉ PAR RAPHAËL DIRIX
Vendredi 19 mai à partir de 19h
Salle Jacques Brel, rue Hoche

MARCHÉ AUX PUCES - THUMESNIL 
Dimanche 28 mai
à partir de 8h
Plus d’informations à venir

FÊTE DES VOISINS
Vendredi 2 juin
Demande de prêt de matériels à 
effectuer à evenementiel@ville-
fachesthumesnil.fr

LE ROI LION
PAR LA COMPAGNIE DESTINY WAY
Samedi 3 (19h) et dimanche 4 juin (16h)
Salle Jacques Brel, rue Hoche
10€

GALA DE CATCH
Samedi 10 juin à 19h
Salle Jacques Brel, rue Hoche
Informations et réservations
contact@bodyzoiwrestling.com
Tarif à partir de 16€

MARCHÉ NOCTURNE
DU COMITÉ D'ANIMATION
Samedi 17 juin de 17h à 00h, 
Parking de la salle Jacques Brel

GALA DE KEUR GUI DANSE
Samedi 17 juin à 19H
Salle Jacques Brel, rue Hoche

FÊTE DE LA MUSIQUE
AVEC LA COMPAGNIE KARAOKAY LIVE
Mercredi 21 juin à 19h30
Salle Jacques Brel, rue Hoche
Entrée libre

APÉRO JAZZ
Samedi 24 uin à 11h
Médiathèque Marguerite Yourcenar
199 rue Carnot
Entrée libre

ÉCHANGES
OPÉRATION JOBS D'ÉTÉ

Samedi 1er avril de 14h à 17h, 
Médiathèque Marguerite Yourcenar
199 rue Carnot

FORUM DÉPISTAGE ET VOUS
Jeudi 6 avri de 10h à 17h
Salle Jacques Brel, rue Hoche

CONSEIL MUNICIPAL
Jeudi 6 avril à 19h 

AVRIL/JUIN 2023
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 NAISSANCES Bienvenue à...

BEST Léandre
MERIGUET Albi
MORY Faustine
THASLIM Zara
VERBEKE-LE MARCHAND Arthur

PACS Nos félicitations à...

       VAUTHIER Clara et BESTALI Cyril
CARPENTIER Marie et CADOT Kévin
DEVIGNES Céline et DUBOIS William
BOET Virginie et LEFEBVRE Foucauld
LECLERCQ Julie et BISMAN Arnaud
TERNYNCK Camille et  CAILLIAU Guillaume
PATTE Julie et DEFEBVRE Maxime
CAUCHOIS Mélanie et DEMANGHON Alan
SAMMIER Candice et GOMES DE 
ALMEIDA Jimmy
RADIGOIS Léa et FOURNIER Tanguy
WAGNER Mélanie et TURPIN Anthony
RACHENNE Adèle et STRATMAINS Ludovic

MARIAGES Nos félicitations à...

CATELLE Marine et CLERSY Jérémy
GUIDOLIN Marina 
et DESCARPENTRIES Maïdine
WEISS Chloé et RENARD Guerschom
MORTELETTE Julie
et BLANCHAIS Jean-François
RUSSIANI Marika
et AIT TALEB MOHAMED Abderrazaq
SCHECK Jessica et DIEUX David
HAMILTON Marie-Eve
et MAERTEN Maxime

DÉCÈS Nos sincères condoléances 
aux proches de...

LEBRUN veuve MENSIER Hugette
LOUNAS Abdenor
DESBIENS épouse ROSE Alphonsine
WilLLAERT Jean-Pierre
ENGELS Paul
CAIGNET Serge
CARDINAEL Dany
VANDEVOORDE Jean-Pierre
GUIDEZ née DEHAFFREINGUE Suzanne

CARBONNIER épouse THELIER Monique
BOSSARD veuve FONTAINE Jeanne
HAEUW veuve ROUQUIE Suzanne
COURCIER Henri
VERDONCQ Jacqueline
AUGUSTYNEN Odette
DERUDDER veuve RULLAN Yvonne
DOOM épouse LALLY Annie
DELVAUX épouse LEFEBVRE Françoise
AUTIN née ACKET Danielle
FONTAINE Bernard
DUTHOIT Jeanne
VUYE Jean 
SULMON Michel
PIETERS Jean-Luc
CASIEZ Charlette
BLONDEL Huguette
DECROIX épouse COKELAER Micheline
YVORRA PLANELLES José
MAERTEN Michel 
CRABBE Daniel 
D’AYER veuve ARNAUDET Josette
LEMOINE veuve CABOOTER Louise
OZOUF Monique 
MOREAU veuve MOERMAN Micheline

État-Civil

Retrouvez l’agenda de la ville

Vous pouvez retrouver l’intégralité de l’agenda
sur le site de la ville : ville-fachesthumesnil.fr 

Merci aux associations qui nous transmettent leurs informations. 
Et bravo à celles et ceux qui organisent et animent la vie de la commune.

ATELIER PARENTALITÉ : CINÉ-DÉBAT 
AUTOUR DU FILM "KENNY"
Samedi 8 avril à 9h
Médiathèque Marguerite Yourcenar
199 rue Carnot
Gratuit sur réservation au 03 20 96 33 64

RÉUNION D'INFORMATION SUR  LES 
POINTS D'APPORT VOLONTAIRE
Le mardi 11 avril, 18h30
Hôtel de ville, 50 rue Jean Jaurès

MARCHÉ AUX FLEURS
Samedi 6 mai de 9h à 18h
Place Victor Hugo

105ÈME ANNIVERSAIRE
DE L’ARMISTICE DE 1945
Lundi 8 mai à 12h
Cimetière municipal, rue Henri Dillies

RENDEZ-VOUS SANTÉ
AUTOUR DU SYNDRÔME DE DYOGÈNE
Jeudi 11 mai à 14h30
Espace SolACité, 286 rue Kléber

ATELIER MIEUX VIVRE ENSEMBLE
Samedi 13 mai à 10h
Médiathèque Marguerite Yourcenar
199 rue Carnot

RÉUNION PUBLIQUE D'INFORMATION
SUR LES PROJETS D'AMÉNAGEMENT DE 
L'AVENUE DE VERDUN PRÉVUS PAR LA MEL
Lundi 15 mai à 18h
Hôtel de ville, 50 rue Jean Jaurès

RENDEZ-VOUS SANTÉ
AUTOUR DU BURN-OUT
Mardi 30 mai à 14h
Mission locale, 52 rue Carnot

RÉUNION PUBLIQUE D'INFORMATION
SUR LES PROJETS D'AMÉNAGEMENT 
DES RUES DES VIOLETTES/CAPUCINES 
PRÉVUS PAR LA MEL
Lundi 5 juin à 18h
Hôtel de ville, 50 rue Jean Jaurès

SPORT
CHAMPIONNAT DE FRANCE

TIR À L'ARC À 25M
Samedi 1er avril
Salle Jean Mermoz, 51 rue de Jemmapes

COMPÉTITION RÉGIONALE DE 
TWIRLING BÂTON
Samedi 1er et dimanche 2 avril
Complexe sportif Jean Zay

PARCOURS DU COEUR
Dimanche 2 avril à partir de 9h
Étang des Périseaux
Plus d’informations au 03 20 32 42 65

TOURNOI U15 DU LMBC
Dimanche 9 avril à partir de 10h
Complexe sportif Jean Zay

TOURNOI NATIONAL DE TENNIS DE TABLE
Samedi 10 et dimanche 11 juin
Complexe sportif Jean Zay

URGENCES ÉCOLOGIQUES
REPAIR CAFÉ

Samedi 13 mai à 14h,
Espace SolACiTé, 286 rue Kléber 

FORUM SANTÉ ENVIRONNEMENTALE
Samedi 10 juin 
École Anatole France, rue Anatole France

REPAIR CAFÉ
Samedi 10 juin à 14h,
Espace SolACiTé, 286 rue Kléber



LUNDI 10 AVRIL 2023 DE 10H A 12HLUNDI 10 AVRIL 2023 DE 10H A 12H

PARC DE  LA CROISETTE
ENTREE RUE GUY DE MAUPASSANT

Gratuit sur présentation de l'invitation offerte à chaque élève de 2 à 10 ans
ou participation de 2€

Plus d’infos sur ville-fachesthumesnil.fr




